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 REPUBLIQUE FRANCAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

-------------------------------------

COMMUNE DE SAINT-CYR-L’ECOLE

-------------------------------------

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 2 NOVEMBRE 2004

(Exécution de l’art. L.2121-25 du Code Général des collectivités territoriales)

-------------------------------------

Présidence :  Monsieur Philippe LAVAUD, Maire.

Présents : M. LAVAUD, Mme SOLECKI, MM GRONDIN, NOIR, Mlle BARRÉ, Mme VERENNEMAN,                          MM. PICUT, DALLIOUX, Mmes GANE, GUERRY, MM. WENDLING, ROCHETEAU, GEOFFROY,       Mmes LEBRAS, ALLANIC, M. GAECHTER, Mme GONCALVES, M. CESSAC, Melle MICHELIS,              MM. AMAR, ESPAGNO, COURTOIS.

Absents excusés :
Mme BRAUN pouvoir à M. COURTOIS,


Mme DESJARDINS pouvoir à M. PICUT, 

Mme GANE pouvoir à M. GEOFFROY jusqu’au 2ème point à l’ordre du jour,

M. OUDIOT pouvoir à M. ROCHETEAU,

Mme SHIELS pouvoir à Mme SOLECKI,

M. TRAN DUC pouvoir à M. DALLIOUX.

Absents : Mmes BERTHOMIEU, COUTON, DEDIEU, FOUIN, GASTAO.

Absents après avoir quitté la séance avant l’examen du 3ème point à l’ordre du jour : MM AMAR, COURTOIS, ESPAGNO, GAECHTER, WENDLING.

Secrétaire : 
Melle MICHELIS.


Le Conseil municipal,

Après avoir désigné Mademoiselle MICHELIS comme secrétaire de séance,

· approuve le compte-rendu du procès-verbal de la séance du 5 octobre 2004,

· entend le compte-rendu des arrêtés pris par Monsieur le Maire en vertu de la délégation de pouvoir du Conseil municipal en date du 25 juin 2002 en application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

· accepte une suspension de séance (de 19h26 à 19h32) sur proposition de Monsieur le Maire à la demande de Monsieur AMAR,

· à la reprise de la séance, à la suite d’une intervention de M. GAECHTER au sujet de la plainte de la commune de Saint-Cyr-l’École avec constitution de partie civile à l’encontre de Monsieur, WENDLING, constate que les élus des listes de la Gauche Plurielle (MM. AMAR, ESPAGNO), Pour Saint-Cyr (M. COURTOIS), de la tendance Droite, Démocratie, Dialogue (MM. GAECHTER, WENDLING) quittent la séance afin de marquer leur désapprobation au sujet de l’action en justice engagée à l’encontre de M. WENDLING, le nombre des présents passant de 22 à 17 et le nombre de votants de 27 à 21, 

· décide d’instituer le droit de préemption urbain simple au bénéfice de la commune sur l’ensemble du territoire communal situé en zones urbaines et en zones d’urbanisation future telles qu’elles sont délimitées au plan local d’urbanisme de la commune approuvé le 29 juillet 2004 (zones U et AU du PLU), confirme la délégation de pouvoir donnée à Monsieur le Maire et en cas d’empêchement de ce dernier, à Madame Gaétane DESJARDINS, 1ère adjointe au Maire, par délibération n° 2002/06/4 du 25 juin 2002, pour exercer en tant que de besoin, au nom de la commune, le droit de préemption urbain conformément à l’article L 2122-22-15° du Code Général des Collectivités Territoriales, précise que le droit de préemption urbain entrera en vigueur le jour où la délibération sera exécutoire, c’est-à-dire après avoir fait l’objet d’un affichage en mairie pendant un mois et d’une mention dans deux journaux diffusés dans le département des Yvelines, les effets juridiques attachés à cette délibération ayant pour point de départ, l’exécution de l’ensemble des formalités de publicité mentionnées ci-dessus, indique que le périmètre d’exercice du droit de préemption urbain sera annexé au dossier du plan local d’urbanisme de la commune conformément à l’article R 123-13 du Code de l’Urbanisme, dit qu’une copie de la délibération et du plan annexé sera transmise, en application de l’article R 211-3 du Code de l’Urbanisme :

- à Monsieur le Directeur Départemental des Services Fiscaux,

- au Conseil Supérieur du notariat

- à la Chambre Départementale des notaires

- au barreau des avocats constitué près le Tribunal de Grande Instance de Versailles

- au greffe du Tribunal précité,

dit qu’un registre sur lequel seront transcrites toutes les acquisitions réalisées par l’exercice ou par délégation du droit de préemption urbain ainsi sur l’utilisation effective des biens ainsi acquis, sera ouvert en mairie et mis à la disposition du public conformément à l’article L 213-13 du Code de l’Urbanisme et abroge sa délibération du 29 juin 1993 instituant le droit de préemption urbain sur le territoire communal dans le cadre du POS approuvé le 28 janvier 1992 auquel le PLU approuvé le 29 juillet 2004 s’est substitué,

· décide de conclure un avenant n° 1 à la convention du 14 octobre 1999 par laquelle l’Immobilière 3F a mis à la disposition de la commune de Saint-Cyr-l'École, un local sis 2, rue Fernand Léger à Saint-Cyr-l'École, ledit avenant ayant pour objet de prendre en compte la modification de la destination du local susvisé qui accueillera à compter du 15 novembre 2004, une antenne de proximité de l’Association «Les Restaurants du Cœur » en vue de répondre aux besoins des habitants de la Ville, précise que les dispositions de la convention initiale non modifiées par ledit avenant demeurent en vigueur, autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 1 à la convention du 14 octobre 1999,

· autorise Monsieur le Maire à conclure avec l’Association Départementale « Les Restaurants du Cœur – Les Relais du Cœur des Yvelines » une convention relative à l’utilisation du local sis 2, rue Fernand Léger à Saint-Cyr-l'École mis gracieusement à la disposition de ladite association afin d’y installer une antenne de proximié pour les habitants de la commune et ce à compter du 15 novembre 2004 et prend acte qu’en raison du caractère social et exceptionnel de ce nouveau dispositif, les dépenses liées aux travaux d’ouverture du local mis à la disposition de l’association susvisée seront prises en charge par le Centre Communal d’Action Sociale conformément à la délibération de son Conseil d’Administration en date du 14 octobre 2004,

· autorise Monsieur le Maire à signer le protocole d’accord sur l’exercice des droits syndicaux avec les syndicats représentés sur la commune (CFDT, CGT, FO) et dit que les crédits nécessaires aux travaux et aux actions prévues dans le protocole sont inscrits au budget,

· autorise Monsieur le Maire à signer une convention avec le Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la Région Ile de France afin de confier à cet établissement la mission de Médecine Professionnelle et Préventive, sur la base d’un tarif par agent convoqué fixé à 46,20 € pour l’année 2004,

· autorise Monsieur le Maire à signer les marchés afférents aux différents lots des prestations de téléphonie avec les entreprises retenues par la commission d’appel d’offres, à savoir :

· lot 1 : 9 Télécom

· lot 2 : France Télécom

· lot 3 : 9 Télécom

· lot 4 : il n’est pas donné suite à ce lot

· lot n°5 : SFR

· adopte la décision  modificative n° 1 au budget 2004 du Service de l’Assainissement de la Commune, à l’imputation 023 et au chapitre 67 en recettes de la section de fonctionnement d’une part, et à l’imputation 021 en recettes, au chapitre 23 en dépenses de la section d’investissement d’autre part et abroge la délibération n°2004/10/2 du 5 octobre 2004 comportant une erreur matérielle sur une imputation budgétaire en recettes de la section d’investissement,
· prend acte de la communication du rapport d’activité et du Compte Administratif 2003 du Syndicat Intercommunal d’Aménagement et d’Entretien du Ru de Gally transmis par le président dudit syndicat et des observations des délégués de la commune y siégeant,

· prend acte de la communication du rapport d’activité et du Compte Administratif 2003 du Syndicat Intercommunal pour la Gestion du Service des Eaux de Versailles et de Saint-Cloud (SIGSEVESC) transmis par le président dudit syndicat et des observations des délégués de la commune y siégeant,

· décide que l’équipement sis 2, rue Raymond Lefebvre destiné à être un espace pour les activités des jeunes saint-cyriens, sera désormais dénommé « CyrAdo »,

· entend les informations données par Monsieur le Maire suivant lesquelles l’acte d’acquisition du terrain d’assiette de la future piscine situé dans le Parc Maurice Leluc, a été signé et que les travaux vont débuter avant la fin de l’année 2004 avec un financement sur fonds propres de la Commune et avec les subventions attribuées, sans recourir à l’impôt local.

Pour extrait certifié conforme,

Saint-Cyr-l'Ecole, le 

Le Maire,
Philippe LAVAUD








































